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Etat 

Fédérations 
d’usagers 

Sponsors 
historiques 
DRC / Rn2d 

Propositions  
techniques 

Validations 
techniques/politiques 

Partenaires associés 
(voix consultative) 

Financeurs du projet 

Les collectivités & structures 
associées situées sur la 

véloroute dont le coordonnateur  

9 Départements + 3 Régions 

SERVICES 
TOURISTIQUES 

3 cellules experts 

 Web/webmarketing 
 Commercialisation 
 Relations Presse 

2 cellule experts   

 Observation 
 SIG (création en 2014) 

FVT 

Chef de projet 

1 voix par structure associée  
soit 2 voix par territoire  

+ 1 voix pour le Président du Copil 
soit 25 voix au total 

Comité 
de direction 

Coordination nationale CoDir 

Présidé par le Président de Charente-Maritime Tourisme (coordonnateur) 

Direction de projet 

[Les moyens humains, techniques et logistiques 
mis à disposition du projet par le chef de file  

sont refacturés au collectif]  

3 à 4 membres 
décisionnaires  
des partenaires 



  3 Comités techniques (Cotech) 
= instances techniques de proposition sur 3 thématiques majeures 

> Cotech1 « Infrastructures & Signalisation » 

> Cotech2 « Services touristiques » 

> Cotech3 « Marketing & identité » 

> 1 pilote par Cotech + des référents des collectivités partenaires 

> travaillent et proposent au coordonnateur des documents techniques 

  5 Cellules experts 
= groupes projet qui travaillent en amont des Copil et Cotech sur des thématiques 
spécifiques et qui s’appuient sur des référents 

 Un Comité de pilotage (Copil) 
= instance décisionnelle rassemblant l’ensemble des partenaires financeurs du projet 
pour les prises de décisions essentielles à la gouvernance partenariale.  
Le Copil peut inviter, s’il le juge utile selon les points à l’ordre du jour et avec voix 
consultative, une ou plusieurs structures nationales associées 

 Un Comité de direction (CoDir) 
= organe décisionnel restreint qui est garant de la mise en œuvre du projet et qui peut 
prendre des décisions rapides quand une situation d’urgence le nécessite. Le CoDir est le 
garant de « l’âme du projet » et de sa continuité.  

 
 

La gouvernance La Vélodyssée® 


